
Mineurs isolés,  
mineurs en danger …
Quels responsables ?
La loi française exige la mise à l’abri 
inconditionnelle des mineurs.

Elle n’est pas appliquée par le Conseil 
Départemental qui en est responsable.

Conséquence : une vingtaine de mineurs 
isolés restent  à la rue chaque soir à 
Nîmes, en errance, en danger.

Nous demandons simplement que soit 
appliquée la Loi.

Manifestation le 8 juin 
à 11 h, 3 rue Guillemette, Nîmes
à l’occasion du dépôt par les asso- 
ciations, de la mise en demeure de la 
Présidente du Conseil Départemental  
pour application de la Loi
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